Prét d'une somme d'argent a un de ses
enfantshabitant al'étranger

Par gretel68, le 30/11/2011 a 15:41

Bonjour,rnNotre fils habite a Sofia en Bulgarie. Il veut acquérir un bien immobilier dans ce
pays. Nous voulons lui préter une certaine somme d'argent (Que nous avons empruntée a
notre banque) pour le financement de cet appartement. Est-ce possible et légal ? Faut-il
déclarer au fisc ? Faudra-t-il payer des taxes ?rnLe fils compte nous rembourser
mensuellement.rnll a un frére et une soeur en France. Faut-il passer devant le notaire pour
clarifier le prét d'une part et son remboursemant d'autre part ?
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